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ACTION URGENTE 
EN DÉTENTION ARBITRAIRE DEPUIS PLUS D'UN AN 
La dirigeante associative Milagro Sala se trouve en détention arbitraire depuis le 16 janvier 2016. 
Le gouvernement argentin n'a pas respecté la décision rendue par les Nations unies ordonnant 
sa libération immédiate.  

Le 14 décembre 2015, Gerardo Morales, gouverneur de la province de Jujuy, a déposé une plainte contre la 

dirigeante associative Milagro Sala et le Réseau des organisations sociales en raison de la manifestation qu'ils 

avaient organisée devant les bureaux des autorités de la province de Jujuy. Milagro Sala a ensuite été arrêtée le 

16 janvier 2016. Sa libération a été ordonnée, mais de nouvelles poursuites pénales ont alors été engagées contre 

elle, dans le but de la maintenir en détention. À ce jour, Milagro Sala se trouve toujours en détention. 

En février 2016, Amnesty International et d'autres organisations ont déposé une plainte auprès du Groupe de 

travail des Nations unies sur la détention arbitraire, ainsi qu'une demande de mise en place de mesures 

conservatoires en faveur de Milagro Sala auprès de la Cour interaméricaine des droits de l'homme (CIDH). Le 

27 octobre, le Groupe de travail a estimé que « la détention de Milagro Sala est arbitraire » et a demandé que « le 

gouvernement de la République d'Argentine la libère immédiatement ». Le Groupe de travail a affirmé qu'il existait 

plusieurs « allégations consécutives » liées laissant entendre que Milagro Sala resterait en détention indéfiniment 

et a conclu que le gouvernement argentin l'empêchait d'exercer son droit à la défense dans une situation où 

l'indépendance du système judiciaire a été compromise. En outre, après avoir analysé les motifs légaux de la 

détention de Milagro Sala, le groupe a conclu qu'aucun élément juridique ne justifiait cette détention. 

Le 3 novembre 2016, la CIDH a déposé une demande d'informations auprès du gouvernement afin de déterminer 

les actions mises en œuvre pour faire appliquer la décision du Groupe de travail. La CIDH a publié une déclaration 

dans laquelle elle faisait part de ses préoccupations quant à la détention provisoire prolongée de Milagro Sala et 

exhortait le gouvernement à prendre des mesures urgentes pour répondre aux recommandations formulées par le 

Groupe de travail et la libérer immédiatement. Pourtant, Milagro Sala est aujourd'hui détenue depuis plus d'un an 

et le gouvernement continue de bafouer ses droits humains en la maintenant en détention arbitraire. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS (en espagnol ou dans votre propre langue) : 
 appelez les autorités à appliquer la décision du Groupe de travail des Nations unies sur la détention arbitraire, à 
ordonner la libération immédiate de Milagro Sala et à garantir son intégrité physique ; 

 engagez-les à mettre fin à la persécution de Milagro Sala et des organisations à vocation sociale.  
 
VEUILLEZ ENVOYER VOS APPELS AVANT LE 16 MARS 2017 A :
Ministre des Affaires étrangères et de la 
Culture 
Susana Malcorra 
Esmeralda 1212 
Buenos Aires, Argentine 
Fax : +54 (11) 4819-7000 
Courriel : cller@cancilleria.gob.ar 
Formule d’appel : Sra. Canciller, / 
Madame la Ministre, 

 

Gouverneur de la province de Jujuy  

Gerardo Morales  
Gral. San Martín 450, 4600 San 
Salvador de Jujuy 
Jujuy, Argentine    
Fax : +54 (0388) 4239400 
Courriel : privadadgobjujuy@gmail.com  
Twitter : @moralesgerardo1 
Formule d’appel : Sr. Gobernador, / 
Monsieur le Gouverneur, 

Secrétaire aux droits humains  
Claudio Avruj  
Av. del Libertador 8151, C1429BNC 
CABA, Argentine    
Fax : +54 (11) 4702-9920 
Courriel : privadadh@derhuman.jus.gov.ar 
Twitter : @clauavruj 
Formule d’appel : Sr. Secretario, / 
Monsieur,

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de l'Argentine dans votre pays. Insérez les adresses : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax numberEmail addressSalutation . 

 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. Ceci est la deuxième mise à jour de 

l’AU 13/16. Pour plus d'informations : https://www.amnesty.org/fr/documents/amr13/5152/2016/fr/ 

https://twitter.com/clauavruj
https://www.amnesty.org/fr/documents/amr13/5152/2016/fr/


 

 

ACTION URGENTE 
EN DÉTENTION ARBITRAIRE DEPUIS PLUS D'UN AN 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Le Groupe de travail sur la détention arbitraire est une instance des Nations unies. Ses décisions sont émises conformément au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et à la Déclaration universelle des droits de l'homme, deux 

instruments ayant force constitutionnelle en Argentine. Leur mise en œuvre n'est pas facultative et le gouvernement a le devoir 

à l'égard de la communauté internationale et du système judiciaire argentin de veiller à cette mise en œuvre. 

Dans ce cas particulier, en étudiant l'affaire de Milagro Sala, le Groupe de travail a examiné les informations à propos des 

procédures judiciaires engagées contre elle fournies par les organisations qui ont déposé la plainte internationale et le 

gouvernement lui-même, et a conclu que « la détention de Milagro Sala est arbitraire » et qu'elle doit être libérée. Il a également 

ordonné au gouvernement de fournir des informations sur les mesures de mise en application de la décision, notamment : a) la 

date de sa libération ; b) les éventuelles réparations fournies ; c) si « une enquête sur la violation des droits de Milagro Sala a 

été menée » et les résultats de cette enquête ; d) les mesures prises pour éviter que les événements qui ont entraîné le recours 

au mécanisme international ne se répètent. 

Par ailleurs, la situation de Milagro Sala et le fait que le gouvernement argentin n'a pas appliqué la décision du Groupe de 

travail de l'ONU ont fait l’objet de dialogues interactifs entre le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 

femmes, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale et le gouvernement en novembre 2016. Ces dialogues se sont 

inscrits dans le cadre de l'évaluation des rapports périodiques de l'Argentine, conformément aux obligations découlant de la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et de la Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, deux traités internationaux relatifs aux droits humains ayant force 

constitutionnelle. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a demandé que l'« accès effectif à la justice, au 

respect des droits fondamentaux et à une procédure régulière soit garanti » dans le cadre de la procédure judiciaire intentée 

contre Milagro Sala et que la décision du Groupe de travail soit mise en œuvre (CERF/C/ARG/CO/21-23 – 2016). 

Le gouvernement argentin doit veiller à l’application des mesures demandées par le Groupe de travail.  

Nom : Milagro Sala 

 Femme 
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